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Point 6.8 de l’ordre du jour :  Nomination du prochain Directeur général (séance à huis 

clos) 
  
 
 
Objet du document 
 

1. Informer la réunion du processus de recrutement du prochain Directeur général (DG) du 
PROE. 

 

Contexte 

 

2. Conformément au règlement intérieur pour la nomination du Directeur général (Annexe 1) 

et au processus approuvé par la 2ème réunion du Conseil exécutif en septembre 2020, 

l'Annexe 2 présente une mise à jour du processus de recrutement tel que mis en œuvre 

par le Comité consultatif de sélection (annexe 3). 

 

3. Un rapport contenant les recommandations pertinentes du Comité consultatif de sélection 

sera communiqué aux participants de la Conférence du PROE d’ici au 23 août 2021.   

 

4. La nomination du prochain Directeur général ne concerne que les Membres du PROE et 

le rapport ne sera donc pas largement diffusé.  Les Membres en discuteront lors d'une 

session à huis clos. 

 
Recommandation 
 

5. La Conférence est invitée à : 
 

1) prendre note de l'état d'avancement du processus de recrutement du prochain 
Directeur général. 

 
 

_______________________ 
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